
FICHE AMENDEMENT

Proposition d'amendement à l'Article 18bis, partie I de la Constitution:

Déposée par Mme Anne VAN LANCKER, Mme Linda McAVAN, M. Carlos CARNERO,
Mme Elena PACIOTTI

Qualité: - Membres et Suppléants

ARTICLE 18bis – Le Président de la Commission européenne

2. (24 mots supprimés).  Le Président élu désigne, comme membres de la Commission, en
tenant compte des équilibres politiques et géographiques européens ainsi que de l’équilibre
entre les hommes et les femmes, jusqu'à treize personnalités choisies pour leur compétence
et leur engagement européen, et offrant toute garantie d'indépendance. Le Président et les
personnalités désignées pour être membres de la Commission sont soumis, en tant que
collège, à un vote d'approbation du Parlement européen.

5. Supprimer

Explication éventuelle:


